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Appel à Projets Transports en Commun  
et Mobilité Durable 

 
 
 
Vendredi 11 octobre 2013 a lieu au GART* à Paris l’ audition de Tisséo-SMTC, dans le cadre 
de l’appel à projets national Transports en Commun et Mobilité Durable.  

 

Des élus de Tisséo-SMTC représentent l’agglomération toulousaine pour défendre les intérêts locaux, et 
plus particulièrement les 4 dossiers déposés le 13 septembre dernier : 

• Le prolongement de la Ligne B jusqu’à Labège Innopole ; 

• Le prolongement de la Ligne T1 jusqu’au futur Parc des Expositions ; 

• Le Bus à Haut Niveau de Service entre Plaisance du Touch, Tournefeuille et Toulouse (BHNS 
Ouest) ; 

• L’Axe Bus entre la Gare de Portet sur Garonne et l’Oncopole de Toulouse. 

 

Cet appel à projets national, lancé par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Environnement, mobilise en tout 450 millions d’euros pour soutenir le développement des projets portés 
par les collectivités locales, hors Ile de France. 

Il s’inscrit dans la continuité des deux appels à projets dits « Grenelle » précédemment lancés en 2008 
et 2010 pour lesquels 7 projets de transport (Tram Garonne – Tram Envol – VCSM – LMSE – BUN – 
Axe Bus Ramassiers – Axe Bus UPS-Ramonville) avaient été présentés par Tisséo-SMTC et sont 
actuellement financés par l’Etat pour un peu plus de 33 M€. 

 
Dans le cadre de ce nouvel appel à projets, l’enjeu pour l’agglomération toulousaine est de bénéficier d’une 
aide globale de l’Etat de 40 M€ sur le financement de ces 4 projets inscrits au Plan de Déplacements 
Urbains (PDU). 

 

Par ailleurs, le projet Aérotram, reliant l’Oncopole à l’Université Paul Sabatier avec un transport par 
câble a déjà été retenu par l’Etat dans le cadre du programme national « Investissement d’Avenir - Ville 
de Demain » et une aide complémentaire de plus de 10 M€ est actuellement en cours de négociation. 

 

Pour plus d’information :  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Appel-a-projets-Transports,32418.html 

 

 *(Groupement des Autorités Responsables des Transports) 


